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Montants hors AME et soins urgents

B : Dernier montant de 

l'activité LAMDA au titre 

de l'année 2021 notifié

C : Montant LAMDA dû au 

titre de l'année 2021, 

pour la période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant LAMDA dû 

cumulé effectivement 

pris en compte pour la 

période (cumul depuis 

janvier)

E : Montant LAMDA à 

notifier pour ce mois

F : Montant dû pour la 

période

G : Total des montants 

notifiés de l'activité N 

hors LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de garantie 

de financement (6 mois 

jusqu'au M6 et annuelle 

pour M9 et après)

I : Montant mensuel de 

garantie de financement 

du mois en cours

J : Montant 

complémentaire calculé

K : Montant T2A de 

l'activité Lamda de ce 

mois-ci notifié (rappel de 

E, modifiable)

L : Montant 

complémentaire activité 

N notifié (régularisation) 

(rappel de J, modifiable)

M : Montant total notifié 

(activité N et N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 427 677,05 380 157,37 0,00 0,00 47 519,68 0,00 47 519,68 47 519,68

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 427 677,05 380 157,37 0,00 0,00 47 519,68 0,00 47 519,68 47 519,68

Montants des AME

B : Dernier montant de 

l'activité LAMDA au titre 

de l'année 2021 transmis 

précédemment (avant ce 

mois-ci)

C : Montant T2A de 

l'activité LAMDA cumulée 

au titre de l'année 2021, 

transmis ce mois-ci pour 

la période (cumul depuis 

janvier)

D : Montant T2A lamda 

cumulé effectivement 

pris en compte pour la 

période (cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A de 

l'activité LAMDA Calculé 

pour ce mois-ci (à 

notifier)

F : Montant calculé de 

l'activité N de la période 

(cumulée depuis janvier)

G : Total des montants 

notifiés de l'activité N 

hors LAMDA jusqu'au 

mois précédent (M1 + 

M2, montants mensuels 

d'avance ou GF depuis 

M3, régularisations)

H : Montant de garantie 

de financement (6 mois 

jusqu'au M6 et annuelle 

pour M9 et après)

I : Montant mensuel de 

garantie de financement 

du mois en cours

J : Montant 

complémentaire calculé

K : Montant T2A de 

l'activité Lamda de ce 

mois-ci notifié (rappel de 

E, modifiable)

L : Montant 

complémentaire activité 

N notifié (régularisation) 

(rappel de J, modifiable)

M : Montant total notifié 

(activité N et N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

Date de récupération : 2022/11/16, 15:29:42 mercredi

CH ST LAZARE DE TENDE (060780921)

2022 M9 : de janvier à septembre

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/11/14, 17:15:59 lundi

Date de validation par l'ARS : 2022/11/15, 08:54:45 mardi
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Montants des soins urgents

B : Dernier montant de 

l'activité LAMDA au titre 

de l'année 2021 transmis 

précédemment (avant ce 

mois-ci)

C : Montant T2A de 

l'activité LAMDA cumulée 

au titre de l'année 2021, 

transmis ce mois-ci pour 

la période (cumul depuis 

janvier)

D : Montant T2A lamda 

cumulé effectivement 

pris en compte pour la 

période (cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A de 

l'activité LAMDA Calculé 

pour ce mois-ci (à 

notifier)

F : Montant calculé de 

l'activité N de la période 

(cumulée depuis janvier)

G : Total des montants 

notifiés de l'activité N 

hors LAMDA jusqu'au 

mois précédent (M1 + 

M2, montants mensuels 

d'avance ou GF depuis 

M3, régularisations)

H : Montant de garantie 

de financement (6 mois 

jusqu'au M6 et annuelle 

pour M9 et après)

I : Montant mensuel de 

garantie de financement 

ou du mois en cours

J : Montant 

complémentaire calculé

K : Montant T2A de 

l'activité Lamda de ce 

mois-ci notifié (rappel de 

E, modifiable)

L : Montant 

complémentaire activité 

N notifié (régularisation) 

(rappel de J, modifiable)

M : Montant total notifié 

(activité N et N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants pour les détenus

B : Dernier montant de 

l'activité LAMDA au titre 

de l'année 2021 transmis 

précédemment (avant ce 

mois-ci)

C : Montant T2A de 

l'activité LAMDA cumulée 

au titre de l'année 2021, 

transmis ce mois-ci pour 

la période (cumul depuis 

janvier)

D : Montant T2A lamda 

cumulé effectivement 

pris en compte pour la 

période (cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A de 

l'activité LAMDA Calculé 

pour ce mois-ci (à 

notifier)

F : Montant calculé de 

l'activité N de la période 

(cumulée depuis janvier)

G : Total des montants 

notifiés de l'activité N 

hors LAMDA jusqu'au 

mois précédent (M1 + 

M2, montants mensuels 

d'avance ou GF depuis 

M3, régularisations)

H : Montant de garantie 

de financement (6 mois 

jusqu'au M6 et annuelle 

pour M9 et après)

I : Montant mensuel de 

garantie de financement 

du mois en cours

J : Montant 

complémentaire calculé

K : Montant T2A de 

l'activité Lamda de ce 

mois-ci notifié (rappel de 

E, modifiable)

L : Montant 

complémentaire activité 

N notifié (régularisation) 

(rappel de J, modifiable)

M : Montant total notifié 

(activité N et N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2/2

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00017 - 06 - HL ST LAZARE DE TENDE AN Septembre 2022 Arrêté de septembre

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

9



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00045

06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES

A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période

janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00045 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

10



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00045 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

11



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00045 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

12



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00045 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

13



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00045 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

14



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00046

06 - HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU

LENVAL A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les

montants complémentaires au titre des soins de

la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00046 - 06 - HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL A Septembre 2022

Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à

décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

15



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00046 - 06 - HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL A Septembre 2022

Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à

décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

16



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00046 - 06 - HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL A Septembre 2022

Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à

décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

17



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00046 - 06 - HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL A Septembre 2022

Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à

décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

18



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00046 - 06 - HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL A Septembre 2022

Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à

décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

19



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00024

13 - AP-HM A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD

fixant le montant de la garantie de financement

et les montants complémentaires au titre des

soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00024 - 13 - AP-HM A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

20



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00024 - 13 - AP-HM A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

21



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00024 - 13 - AP-HM A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

22



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00047

13 - AP-HM A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les

montants complémentaires au titre des soins de

la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00047 - 13 - AP-HM A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

23



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00047 - 13 - AP-HM A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

24



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00047 - 13 - AP-HM A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

25



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00047 - 13 - AP-HM A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

26



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00047 - 13 - AP-HM A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

27



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00048

13 - CH D'ALLAUCH A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement

et les montants complémentaires au titre des

soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00048 - 13 - CH D'ALLAUCH A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

28



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00048 - 13 - CH D'ALLAUCH A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

29



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00048 - 13 - CH D'ALLAUCH A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

30



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00048 - 13 - CH D'ALLAUCH A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

31



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00048 - 13 - CH D'ALLAUCH A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

32



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00049

13 - CH D'ARLES A Septembre 2022 Arrêté fixant

le montant de la garantie de financement et les

montants complémentaires au titre des soins de

la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00049 - 13 - CH D'ARLES A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la garantie

de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

33



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00049 - 13 - CH D'ARLES A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la garantie

de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

34



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00049 - 13 - CH D'ARLES A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la garantie

de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

35



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00049 - 13 - CH D'ARLES A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la garantie

de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

36



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00049 - 13 - CH D'ARLES A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la garantie

de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

37



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00025

13 - CH D'AUBAGNE A HAD Septembre 2022

Arrêté HAD fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires

au titre des soins de la période janvier à

décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00025 - 13 - CH D'AUBAGNE A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD fixant le montant

de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

38



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00025 - 13 - CH D'AUBAGNE A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD fixant le montant

de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

39



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00025 - 13 - CH D'AUBAGNE A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD fixant le montant

de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

40



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00050

13 - CH D'AUBAGNE A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement

et les montants complémentaires au titre des

soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00050 - 13 - CH D'AUBAGNE A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

41



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00050 - 13 - CH D'AUBAGNE A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

42



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00050 - 13 - CH D'AUBAGNE A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

43



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00050 - 13 - CH D'AUBAGNE A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00050 - 13 - CH D'AUBAGNE A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

45



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00026

13 - CH DE LA CIOTAT A HAD Septembre

2022Arrêté HAD fixant le montant de la garantie

de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période

janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00026 - 13 - CH DE LA CIOTAT A HAD Septembre 2022Arrêté HAD fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

 

46



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00026 - 13 - CH DE LA CIOTAT A HAD Septembre 2022Arrêté HAD fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

 

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00026 - 13 - CH DE LA CIOTAT A HAD Septembre 2022Arrêté HAD fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

 

48



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00051

13 - CH DE LA CIOTAT A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement

et les montants complémentaires au titre des

soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00051 - 13 - CH DE LA CIOTAT A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

49



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00051 - 13 - CH DE LA CIOTAT A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

50



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00051 - 13 - CH DE LA CIOTAT A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00051 - 13 - CH DE LA CIOTAT A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00051 - 13 - CH DE LA CIOTAT A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

53



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00052

13 - CH DE MARTIGUES A Septembre 2022

Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires

au titre des soins de la période janvier à

décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00052 - 13 - CH DE MARTIGUES A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

54



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00052 - 13 - CH DE MARTIGUES A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

55



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00052 - 13 - CH DE MARTIGUES A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

56



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00052 - 13 - CH DE MARTIGUES A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00052 - 13 - CH DE MARTIGUES A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

58



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00053

13 - CH DE SALON A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement

et les montants complémentaires au titre des

soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00053 - 13 - CH DE SALON A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00053 - 13 - CH DE SALON A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00053 - 13 - CH DE SALON A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00053 - 13 - CH DE SALON A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00053 - 13 - CH DE SALON A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

63



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00054

13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS A

Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période

janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00054 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00054 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00054 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

66



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00054 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00054 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

68



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00027

13 - CH MONTOLIVET A HAD Septembre 2022

Arrêté HAD fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires

au titre des soins de la période janvier à

décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00027 - 13 - CH MONTOLIVET A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00027 - 13 - CH MONTOLIVET A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00027 - 13 - CH MONTOLIVET A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

71



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00055

13 - CH MONTOLIVET A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement

et les montants complémentaires au titre des

soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00055 - 13 - CH MONTOLIVET A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00055 - 13 - CH MONTOLIVET A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

73



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00055 - 13 - CH MONTOLIVET A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

74



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00055 - 13 - CH MONTOLIVET A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00055 - 13 - CH MONTOLIVET A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

76



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00028

13 - CH PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS A HAD

Septembre 2022 Arrêté HAD fixant le montant

de la garantie de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période

janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00028 - 13 - CH PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

77



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00028 - 13 - CH PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

78



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00028 - 13 - CH PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

79



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00056

13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE A Septembre

2022 Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires

au titre des soins de la période janvier à

décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00056 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00056 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00056 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

82



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00056 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00056 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

84



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00057

13 - CLINIQUE SAINT-THOMAS A Septembre

2022 Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires

au titre des soins de la période janvier à

décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00057 - 13 - CLINIQUE SAINT-THOMAS A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

85



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00057 - 13 - CLINIQUE SAINT-THOMAS A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

86



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00057 - 13 - CLINIQUE SAINT-THOMAS A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

87



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00057 - 13 - CLINIQUE SAINT-THOMAS A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

88



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00057 - 13 - CLINIQUE SAINT-THOMAS A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

89



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00058

13 - CLINIQUE SPECIALISE STE ELISABETH A

Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période

janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00058 - 13 - CLINIQUE SPECIALISE STE ELISABETH A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

90



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00058 - 13 - CLINIQUE SPECIALISE STE ELISABETH A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

91



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00058 - 13 - CLINIQUE SPECIALISE STE ELISABETH A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

92



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00058 - 13 - CLINIQUE SPECIALISE STE ELISABETH A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

93



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00058 - 13 - CLINIQUE SPECIALISE STE ELISABETH A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

94



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00059

13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON A

Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période

janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00059 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON A Septembre 2022 Arrêté fixant

le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

95



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00059 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON A Septembre 2022 Arrêté fixant

le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

96



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00059 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON A Septembre 2022 Arrêté fixant

le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

97



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00059 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON A Septembre 2022 Arrêté fixant

le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

98



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00059 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON A Septembre 2022 Arrêté fixant

le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

99



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00060

13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE A

Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période

janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00060 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

100



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00060 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

101



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00060 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

102



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00060 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

103



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00060 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

104



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00063

13 - GCS CLINIQUE JEANNE D'ARC A Septembre

2022 Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires

au titre des soins de la période janvier à

décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00063 - 13 - GCS CLINIQUE JEANNE D'ARC A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

105



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00063 - 13 - GCS CLINIQUE JEANNE D'ARC A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

106



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00063 - 13 - GCS CLINIQUE JEANNE D'ARC A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

107



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00063 - 13 - GCS CLINIQUE JEANNE D'ARC A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

108



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00063 - 13 - GCS CLINIQUE JEANNE D'ARC A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

109



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00064

13 - HOP EUROPEEN DESBIEF AMBROISE PARE A

Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période

janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00064 - 13 - HOP EUROPEEN DESBIEF AMBROISE PARE A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

110



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00064 - 13 - HOP EUROPEEN DESBIEF AMBROISE PARE A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

111



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00064 - 13 - HOP EUROPEEN DESBIEF AMBROISE PARE A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

112



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00064 - 13 - HOP EUROPEEN DESBIEF AMBROISE PARE A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

113



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00064 - 13 - HOP EUROPEEN DESBIEF AMBROISE PARE A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

114



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00029

13 - HOPITAL SAINT JOSEPH A HAD Septembre

2022 Arrêté HAD fixant le montant de la

garantie de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période

janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00029 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

115



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00029 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

116



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00029 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

117



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00065

13 - HOPITAL SAINT JOSEPH A Septembre 2022

Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires

au titre des soins de la période janvier à

décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00065 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

118



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00065 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

119



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00065 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

120



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00065 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

121



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00065 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

122



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00030

13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES A HAD

Septembre 2022 Arrêté HAD fixant le montant

de la garantie de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période

janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00030 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

123



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00030 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

124



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00030 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES A HAD Septembre 2022 Arrêté HAD

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

125



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00066

13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES A Septembre

2022 Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires

au titre des soins de la période janvier à

décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00066 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

126



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00066 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

127



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00066 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

128



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00066 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

129



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00066 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES A Septembre 2022 Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

130



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00067

13 - LA MAISON VILLA IZOI A Septembre 2022

Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires

au titre des soins de la période janvier à

décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00067 - 13 - LA MAISON VILLA IZOI A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

131



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00067 - 13 - LA MAISON VILLA IZOI A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

132



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00067 - 13 - LA MAISON VILLA IZOI A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

133



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00067 - 13 - LA MAISON VILLA IZOI A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

134



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00067 - 13 - LA MAISON VILLA IZOI A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

135



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-21-00006

2022 A 116 DEC AUTO MED HDJ CLIN AXIUM

Autorisation d'activité de soins de médecine

sous la forme d'hospitalisation à temps partiel de

jour au profit de la SAS SOREVIE GAM sur le site

de la Clinique AXIUM à Aix-en-Provence

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-21-00006 - 2022 A 116 DEC AUTO MED HDJ CLIN AXIUM

Autorisation d'activité de soins de médecine sous la forme d'hospitalisation à temps partiel de jour au profit de la SAS SOREVIE GAM

sur le site de la Clinique AXIUM à Aix-en-Provence

136



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-21-00006 - 2022 A 116 DEC AUTO MED HDJ CLIN AXIUM

Autorisation d'activité de soins de médecine sous la forme d'hospitalisation à temps partiel de jour au profit de la SAS SOREVIE GAM

sur le site de la Clinique AXIUM à Aix-en-Provence

137



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-21-00006 - 2022 A 116 DEC AUTO MED HDJ CLIN AXIUM

Autorisation d'activité de soins de médecine sous la forme d'hospitalisation à temps partiel de jour au profit de la SAS SOREVIE GAM

sur le site de la Clinique AXIUM à Aix-en-Provence

138



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-21-00006 - 2022 A 116 DEC AUTO MED HDJ CLIN AXIUM

Autorisation d'activité de soins de médecine sous la forme d'hospitalisation à temps partiel de jour au profit de la SAS SOREVIE GAM

sur le site de la Clinique AXIUM à Aix-en-Provence

139



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-21-00006 - 2022 A 116 DEC AUTO MED HDJ CLIN AXIUM

Autorisation d'activité de soins de médecine sous la forme d'hospitalisation à temps partiel de jour au profit de la SAS SOREVIE GAM

sur le site de la Clinique AXIUM à Aix-en-Provence

140



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00068

83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE SAINT LOUIS A

Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période

janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00068 - 83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE SAINT LOUIS A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

141



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00068 - 83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE SAINT LOUIS A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

142



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00068 - 83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE SAINT LOUIS A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

143



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00068 - 83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE SAINT LOUIS A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

144



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00068 - 83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE SAINT LOUIS A Septembre 2022 Arrêté

fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre

2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

145



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00069

83 - CH DE BRIGNOLES A Septembre 2022

Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires

au titre des soins de la période janvier à

décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00069 - 83 - CH DE BRIGNOLES A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

146



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00069 - 83 - CH DE BRIGNOLES A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

147



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00069 - 83 - CH DE BRIGNOLES A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

148



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00069 - 83 - CH DE BRIGNOLES A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

149



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00069 - 83 - CH DE BRIGNOLES A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

150



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-16-00070

83 - CH DE DRAGUIGNAN A Septembre 2022

Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires

au titre des soins de la période janvier à

décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2021 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00070 - 83 - CH DE DRAGUIGNAN A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)

151



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-16-00070 - 83 - CH DE DRAGUIGNAN A Septembre 2022 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins de la période janvier à décembre 2022, 
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